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PREAMBULE 

 

LES MEMBRES DE L’EEEOA,  

 
CONSIDERANT les Articles 7,8,9 du Traité de la Communauté 
Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) portant création 
de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement et définissant sa 
composition et ses  fonctions ; 
 

CONSIDERANT les dispositions des Articles 3, 26, 28, 31 et  55 du Traité 
de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) relatives à la promotion, la coopération, l’intégration et au 
développement des projets et secteurs de l’énergie des Etats Membres de 
la Communauté ; 

 
CONSIDERANT la Décision A/DEC.3/5/82 de la Conférence des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO relative à la politique 
énergétique de la CEDEAO ; 
 
CONSIDERANT la Décision A/DEC.5/12/99 de la Conférence des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO relative à la mise en place d’un 
Système d’Echanges d’Energie Electrique Ouest Africain (EEEOA) ; 
 

RAPPELANT que la responsabilité du développement économique de la 
région de l’Afrique de l’Ouest incombe aux Etats Membres eux-mêmes ; 
 
DESIRANT sécuriser l’approvisionnement efficace en électricité et en 
d’autres formes d’énergie dans la région. 
 
CONVAINCUS  que l’adhésion par les Etats Membres de la CEDEAO aux 
termes et principes du Protocole de l’Energie de la CEDEAO démontrera 
aux investisseurs internationaux et aux marchés des capitaux que la 
région de la CEDEAO est plus attrayante sur le plan des investissements 
dans les projets et les infrastructures d’énergie ; 
 
SOUHAITANT mettre en œuvre le concept de base de l’initiative du 
Protocole de l’Energie de la CEDEAO qui vise à stimuler la croissance 
économique dans la région de la CEDEAO au moyen de mesures de 
libéralisation des investissements et des échanges en matière d’énergie ; 
 
CONSIDERANT  que les Etats Membres de la CEDEAO attachent la plus 
grande importance à la mise en œuvre du traitement national et du 
traitement de la nation la plus favorisée et que ces engagements 
permettront de réaliser des investissements conformément au Protocole 
de l’Energie de la CEDEAO ; 

EU EGARD  à l’objectif de libéralisation progressive du commerce 
international et au principe visant à éviter la discrimination dans le 
Commerce international tel qu’énoncé dans le Protocole de l’Energie de la 
CEDEAO; 
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RESOLUS à supprimer progressivement les barrières techniques, 
administratives et autres au commerce de l’électricité, du gaz et des 
autres matières et produits énergétiques et des équipements technologies 
et services liés a l’énergie ; 

RECONNAISSANT la nécessité d’accroître au maximum l’efficacité de 
l’exploration, de la production, de la conversion, du stockage, du transport, 
de la distribution et de l’utilisation de l’énergie ; 
 
COMPRENANT que sauvegarder l’environnement est un élément 
essentiel à toutes les étapes de développement et de commerce dans le 
secteur d’énergie ; 
 

RECONNAISSANT  le rôle vital du secteur privé dans la promotion et la 
réalisation des investissements dans l’énergie et résolues à assurer un 
cadre institutionnel propice à des investissements viables dans les 
infrastructures de l’énergie ; 
 
CONSCIENTS  de l’urgence du besoin de promouvoir les investissements 
dans le secteur de l’énergie et le Commerce de l’énergie en Afrique de 
l’Ouest, 

 

RECONNAISSANT que l’adoption des normes internationales les plus 
strictes constitue le moyen le plus efficace d’attirer les investisseurs du 
secteur de l’énergie vers la région de la CEDEAO; 
 
CONSIDERANT l’article 31 alinéa j) du Protocole de l’Energie de la 
CEDEAO autorisant la Réunion des Ministres en charge de l’énergie à 
négocier des accords d'association et à examiner,  approuver ou adopter 
le texte de ceux-ci ;  

 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 
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 CHAPITRE I: OBJET ET DEFINITIONS  

 

ARTICLE 1:   OBJET 

La présente Convention a pour objet d’instituer les structures de gestion de 

l’EEEOA, de les organiser et de définir leurs modalités de fonctionnement afin 

d’établir un bon mécanisme de coopération entre ses Membres pour assurer un 

approvisionnement efficace en énergie des Etats Membres de la CEDEAO et 

augmenter l’accès à l’énergie de leurs citoyens. 

L’EEEOA est une organisation internationale d’intérêt public dont les Membres 

reconnaissent qu’elle opère dans l’intérêt général du système de transport 

d’énergie pour assurer la fiabilité de l’approvisionnement énergétique de toute la 

région. En tant que tel, les Membres s'obligent à agir en vue de favoriser l’atteinte 

de ces objectifs en participant dans les projets, et en respectant les exigences 

réglementaires.  Le non respect de ces dispositions sera considéré comme une 

violation de la Convention et peut entraîner l’exclusion  du Membre en cause 

conformément aux dispositions de la présente Convention. 

 

ARTICLE 2:   DEFINITIONS 

Tels qu ils sont employés dans la présente convention, les termes et expressions 

désignés ci-dessous ont les significations suivantes : 

 

2.1 Affiliation 

L’affiliation est un rapport entre les Membres qui ont en commun un ou plusieurs 

des attributs suivants : 

(a) Ils sont des filiales de la même société ; 

(b) Une société Membre est une filiale d’un autre Membre ; 

(c) A travers un accord, un Membre a transféré l’usage et le contrôle 

de ses installations de production d’énergie à un autre Membre; 

(d) A travers un accord un Membre a transféré l’usage et le contrôle de 

ses installations de transport d’énergie à un autre Membre; ou 

(e) Un membre détient dix pourcent ou plus du capital social d’un 

autre Membre. 
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2.2 Convention 

La présente Convention portant organisation et fonctionnement de l’EEEOA telle 

qu’enregistrée par le Secrétariat Exécutif de la CEDEAO après approbation de la 

Réunion des Ministres de l’Energie de la CEDEAO.   

2.3 Membre 

Toute personne physique ou morale ayant rempli les conditions stipulées à l'article 

9 de la présente Convention. 

2.4 Accord d’Adhésion 

Le contrat qui précise les droits et les obligations des parties, signé entre l’EEEOA 

et toute entité postulant à devenir Membre. 

2.5 Personnel de direction  

Le personnel de direction est constitué du Président du Conseil Exécutif, du 

Secrétaire Général et du Directeur du Centre d’Information et de Coordination de 

l’EEEOA.  Tout cadre dirigeant doit être indépendant de tout Membre de 

l’EEEOA. 

2.6 Comité  

Un groupe de travail relevant du Conseil Exécutif et comprenant des représentants 

des Membres qui sont chargés, par le Conseil Exécutif, de responsabilités 

spécifiques permettant d’accomplir les missions de l’EEEOA.  

2.7 EEEOA 

L’association des Sociétés publiques ou privées de production, de transport et de 

distribution d’électricité exploitant le Système d'Echanges d'Energie Electrique 

Ouest Africain instituée par la présente convention; 

2.8 Personnel 

Le personnel recruté par le personnel de direction pour accomplir les missions de 

l’EEEOA. 

2.9 Propriétaire du Système de Transport/Exploitant du réseau 

Un Membre qui possède et/ou exploite des équipements de transport exploités à 

un niveau de tension minimum de 60 kV.  

2.10 Usager du réseau de transport  

Un Membre qui n’est pas propriétaire d'un Système de Transport d'énergie 

électrique.   

2.11 « Task Force »  

Groupe de travail constitué au sein d’un Comité pour accomplir une mission 

spécifique. 
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CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

 

ARTICLE 3:   STRUCTURES DE L’ EEEOA 

Les structures de gouvernance de l EEEOA sont ; 

- l Assemblée Générale 

- le Conseil Exécutif 

- les Comités 

- le Secrétariat Général 

- le Centre d’Information et de Coordination. 

 

ARTICLE 4:   L'ASSEMBLEE GENERALE 

L'Assemblée Générale est l’instance de décision suprême des structures de 

gouvernance de l'EEEOA.  

4.1 Attributions de l'Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale est chargée : 

a) de veiller au respect des obligations qui lui sont assignées en vertu de la 

présente convention et des accords d’adhésion ; 

b) de faciliter, conformément aux stipulations de la présente  convention et 

des accords d’adhésion, la coordination des mesures générales appropriées 

visant a mettre en œuvre les principes de la présente convention ; 

c) d’engager ses Membres à respecter les obligations prescrites  pour faciliter 

l'exécution des programmes et projets dans le cadre de la mise en œuvre de 

la présente convention ; 

d) d’examiner et adopter les amendements à la présente convention ; 

e) d’approuver toute demande d’adhésion à l'EEEOA et toute révocation ou 

réintégration d'un Membre; 

f) d’élire les Membres du Conseil Exécutif ; 

g) d’examiner et adopter les règlements intérieur et financier des structures de 

gouvernance de l'EEEOA ; 

h) d’examiner et adopter les rapports annuels d’activités du Conseil Exécutif ; 

i) de fixer le siège de l EEEOA. 
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Dans le cadre de sa mission, l'Assemblée Générale peut déléguer une partie de ses 

attributions au Conseil Exécutif. 

4.2 Composition de l'Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale est constituée de l'ensemble des Membres de l'EEEOA.  

4.3 Fonctionnement de l'Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois l’an sur convocation du 

Président du Conseil Exécutif. Les réunions de l'Assemblée Générale sont 

présidées par le Président du Conseil Exécutif. 

Les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des voix 

des Membres présents avec une voix par Membre. 

Toutefois, pour les décisions relatives aux amendements à la présente convention 

et aux règlements intérieur et financier, les décisions sont prises à la majorité des  

deux tiers  des Membres présents à la réunion et si au moins les deux tiers des 

Membres de l'EEEOA sont représentés. En cas d’absence de ce quorum, une 

seconde réunion est convoquée et la décision est prise à la majorité simple des 

Membres présents.   

 

ARTICLE 5:   LE CONSEIL EXECUTIF 

Le Conseil Exécutif est l’organe chargé de la mise en œuvre des décisions prises 

par l'Assemblée Générale. Il est investit pour cela des pouvoirs les plus étendus 

pour assurer la mission qui lui est confiée dans le cadre des objectifs assignés à 

l'EEEOA. 

5.1 Attributions du Conseil Exécutif 

Dans sa gestion, son contrôle et sa direction des affaires générales de l’EEEOA, le 

Conseil Exécutif est chargé notamment: 

(a) de la direction des activités de tous les Comités; 

(b) d’examiner la révocation et la réintégration des Membres de l'EEEOA 

pour proposition à l'Assemblée Générale;  

(c) de donner son approbation pour tous les contrats importants ainsi que les 

instruments financiers ; 

(d) de sélectionner et superviser la performance des cadres qui serviront 

dans les Comités ; 

(e) de définir les postes, les fonctions, les qualifications, les salaires, les 

bénéfices, et autres avantages accordés aux cadres de direction et au 

personnel de l'EEEOA ; 

(f) d'approuver ou recommander la révision des activités des comités; 
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(g) d’examiner et répondre aux appels conformément à l’article 6.3.6 de la 

présente convention ; 

(h) d’approuver ou réviser le budget d’exploitation et d’investissement ou 

toutes autres dépenses des structures de l'EEEOA; 

(i) de convoquer, une fois au moins chaque année, une réunion des 

Membres de l’Assemblée Générale; 

(j) de soumettre  les propositions d'amendements à Cette convention à 

l’Assemblée Générale pour approbation; 

(k) de soumettre à l’Assemblée Générale pour approbation les amendements 

à l’accord d’adhésion ; 

(l) d'approuver les directives concernant les normes et politiques de 

l’EEEOA et les sanctions pour la non-conformité avec de telles 

indications ; et 

(m) d'autoriser l’inscription des activités de l'EEEOA auprès des agences de 

régulation appropriées 

 

5.2 Composition du Conseil Exécutif 

5.2.1 Composition 

Le Conseil Exécutif est composé de sept personnes dont six sont élues par 

l’Assemblée Générale et proviennent des deux catégories de Membres 

suivantes: quatre (4) parmi les propriétaires du système de 

transport/exploitants et deux (2) parmi les usagers du réseau de transport.  Le 

septième membre est le Secrétaire Général de l'EEEOA nommé par 

l’Assemblée Générale sur la base d’un processus de sélection ouvert et 

compétitif conduit par un consultant indépendant. 

    5.2.2 Qualifications 

 Les membres du Conseil Exécutif sont élus parmi les Directeurs Généraux des 

sociétés Membres de l'EEEOA.  

5.3 Election et Mandat  

En dehors du Secrétaire Général, les autres membres du Conseil Exécutif sont élus 

pour un mandat de trois ans, prenant effet à compter de leur élection jusqu’à la 

prise de fonction de leurs successeurs.   Le renouvellement du mandat initial se 

fera par tirage au sort, avec l’expiration du mandat de deux membres la première 

année, de deux autres l’année suivante, et celle des deux derniers la troisième 

année. 

 

Le processus d’élection se déroule comme suit : 

(a) Au moins trois mois avant la tenue de l’Assemblée Générale devant 

procéder renouvellement des Membres du Conseil, le Secrétaire Général 
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propose un certain nombre de personnes, égal au nombre de membres à 

élire au Conseil Exécutif ; 

(b) Au moins un mois avant la réunion de l’Assemblée Générale, le Secrétaire 

Général doit notifier le Conseil Exécutif par écrit, des personnes 

proposées, en précisant le nom de chaque personne pour chaque siège à 

pourvoir. Le Secrétaire Général prépare les bulletins de vote en 

conséquence, laissant une marge pour des noms additionnels, et doit en 

notifier les Membres au moins deux semaines avant la tenue de la réunion 

de l’Assemblée Générale. 

(c) Pour l’élection ou de la destitution des Membres du Conseil Exécutif, 

chaque groupe de Membres ayant des affiliations en son sein est considéré 

comme un seul Membre. 

(d) Pendant la réunion de l’Assemblée Générale, aucune nouvelle candidature 

ne peut être soumise au vote à moins qu’une motion appuyée par les deux 

tiers des Membres présents ne soit prise. 

(e) Le vote se fera par bulletins secrets et par catégorie de Membres.  Chaque 

catégorie de Membres vote séparément et le résultat obtenu est considéré 

comme pourcentage à additionner au total des votes des Membres votant.  

(f) Chaque Membre a le droit de voter une fois par candidat pour un total égal 

au nombre des Membres à élire. Dans tous les cas, le candidat qui aura le 

score moyen requis le plus élevé occupera le poste vacant. 

Le mandat des membres du Conseil Exécutif est de trois ans renouvelables. 

L'expiration des mandats a lieu à raison de deux mandats chaque année. 

Pour l’application de ce principe, hormis le Secrétaire Général, les six 

premiers membres du Conseil Exécutif, sont répartis en trois groupes de deux 

membres chacun et le premier groupe a un mandat d'un an, le second a un 

mandat de deux ans et le troisième a un mandat de trois ans. Les membres 

seront répartis dans chacun des groupes par tirage au sort. 

5.4 Démission et révocation des Membres du Conseil 

Tout Membre du Conseil Exécutif peut démissionner en adressant, par écrit, sa 

lettre de démission au Secrétaire Général et en indiquant la date d’entrée en 

vigueur de la démission.  Un groupe de Membres de l'EEEOA peut révoquer un 

des leurs, membre du Conseil Exécutif, à juste titre et par un vote majoritaire du 

groupe à l’occasion d’une Assemblée Générale.  Le processus de révocation ne 

peut être initié que par pétition signée par un nombre égal ou supérieur à 20% de 

la catégorie desdits Membres.  La pétition doit indiquer le motif de la révocation 

et demander une réunion spéciale de l’Assemblée générale pour le vote, ou 

demander son inscription à l’ordre du jour de la prochaine réunion ordinaire de 

l’Assemblée Générale.  Un Membre du Conseil Exécutif sujet à une procédure de 

révocation a droit à quinze jours minimum pour répondre à la pétition des 

Membres, par écrit adressé au Secrétaire Général.  
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5.5 Vacances de postes 

En cas de vacance en cours de mandat du siège d'un membre du Conseil Exécutif, 

le Secrétaire Général présente au Conseil Exécutif, pour examen et élection, un 

Membre intérimaire du Conseil qui servira jusqu'à ce qu’un remplaçant soit élu 

par l’Assemble Générale selon la procédure indiquée a l’article 5.3 ci-dessus et 

pour la durée restante du mandat du membre remplacé.  

5.6 Fonctionnement du Conseil Exécutif 

Dans la prise de toute décision et en examinant les recommandations de tout 

Comité ou des « Task force » subsidiaires, le Conseil Exécutif se conformera aux 

articles de cette Convention.  

5.6.1 Réunions et convocation des réunions 

Le Conseil Exécutif se réunit au moins trois fois par année civile ou en cas de 

besoin sur convocation de son Président ou sur proposition d’au moins quatre 

de ses membres.  Au moins quinze jours avant la réunion, le Secrétaire 

Général adresse une notification écrite à chaque membre du Conseil, ainsi 

qu’aux Présidents des Comités. Le Président accorde à tout Membre le droit 

de saisir le Conseil Exécutif. 

5.6.2 Président et Vice-président 

Les membres du Conseil Exécutif éliront à leur tête, un Président et un Vice-

président pour un mandat de deux ans, avec effet à compter de leur élection et 

ce jusqu’à l’élection de leurs successeurs ou jusqu’au terme de leurs propres 

mandats, sans renouvellement. 

Le Vice-président peut représenter le Président dans les conditions suivantes : 

(a) à la demande du Président ; 

(b) dans le cas où le Président est dans l’incapacité de remplir ses 

fonctions; ou 

(c) si la présidence devient vacante suite à l'expiration du mandat du 

Président en tant que membre du Conseil, et ce jusqu'à la prochaine 

réunion ordinaire du Conseil où un nouveau Président sera élu. 

En cas de vacance de la vice-présidence, le Président nomme un Membre du 

Conseil comme Vice-président jusqu'à la prochaine réunion du Conseil où un 

nouveau vice-président sera élu. 

5.6.3 Quorum et Vote 

La présence de cinq membres du Conseil Exécutif constitue un quorum ;  

lorsqu’il n’est pas atteint, le vote est reporté à une date ultérieure. Les 

décisions du Conseil Exécutif sont prises à la majorité simple des membres 

présents et votant. 
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Les Membres du Conseil Exécutif doivent être présents aux réunions afin de 

voter.  Aucun vote par procuration n’est permis.  Le vote s’effectuera par 

bulletin secret.   

Le Secrétaire Générale rassemblera les bulletins, les comptera et annoncera les 

résultats du vote. Seuls les résultats des votes seront annoncés et consignés 

dans les rapports ; les votes individuels ne seront ni annoncés, ni enregistrés. 

5.6.4 Rémunération des Membres du Conseil Exécutif 

Les Membres du Conseil Exécutif recevront des jetons de présence tels 

qu’approuvés par l’Assemblée Générale, et seront remboursés pour leurs 

dépenses réelles encourues ou dues de façon raisonnable dans l’exécution de 

leurs fonctions.  

5.6.5 Séances à huis clos 

Les séances à huis clos (ouvert uniquement aux membres du Conseil Exécutif, 

le Secrétaire Général et les personnes invitées par le Président) se dérouleront 

sur convocation du Conseil Exécutif, dans le but de préserver la confidentialité 

des informations sensibles relatives à l’employé, aux questions financières ou 

juridiques. 

 

ARTICLE 6:   LES COMITES ORGANISATIONNELS 

 

Les Comités organisationnels soutiennent et conseillent le Comité Exécutif sur 

toutes les questions relatives à la formulation d'une politique commune pour le 

développement, le maintien et la mise à jour des procédures communes 

d'exploitation des aspects techniques, opérationnels et environnementaux de 

l'EEEOA. Les Comités sont composés d'experts techniques provenant des 

Membres de l'EEEOA. La prise de décision d’un membre se fera à travers sa 

participation active des travaux des Comités. 

 

6.1 Composition des Comités 

Les Membres de l'EEEOA doivent désigner des représentants dans les Comités tel 

qu'il le leur sera demandé. Ces représentants seront nommés par le Conseil 

Exécutif qui tiendra compte des diversités et des domaines de compétence des 

Membres et la répartition géographique afin d’assurer une représentation large et 

efficace des Membres de l’EEEOA. 

Les présidents des comités peuvent constituer en leur sein des «Task Force»  pour 

accomplir des missions spécifiques.  Ces «Task Force»  doivent être constituées 

en tenant compte des diversités, des domaines de compétence des Membres et de 

la répartition géographique afin d’assurer une représentation large et efficace des 

Membres de l’EEEOA. 

La participation dans certaines sessions des comités où des problèmes 

commerciaux particulièrement sensibles sont discutés pourrait être limitée aux 
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personnes représentant les Membres qui ont déjà signés des clauses de 

confidentialité dans l’accord d’adhésion. 

Les représentants des Membres dans les comités seront tous enregistrés dans un 

annuaire de l’EEEOA conservé auprès du Secrétariat Général.   

Le Président du Conseil Exécutif nommera provisoirement des personnes aux 

postes vacants des Comités en attendant une nouvelle désignation selon la 

procédure définie au premier alinéa du présent article.  

Si le représentant d’un Membre ne peut pas assister à une réunion d’un groupe de 

travail, le Membre peut nommer un remplaçant qui détiendra le droit de 

participation et de vote selon la volonté dudit Membre. 

 

6.2 Présidence des Comités 

6.2.1 Nomination des Présidents 

Les Présidents de tous les Comités sont proposés par le Secrétaire Général au 

Conseil Exécutif pour approbation et nomination. Les Membres d’un Comité 

éliront en leur sein un Vice-président, sauf dispositions contraires de la 

présente Convention.  

 Un Vice-président peut agir au nom du Président : 

(a) à la demande du Président ; 

(b) si le Président est empêché et est dans l’incapacité de remplir ses 

fonctions ; ou 

(c) si le poste de Président est vacant, et ce, jusqu’à ce qu’un nouveau 

Président soit désigné par le Conseil Exécutif. 

6.2.2 Mandats 

Le mandat du Président et du Vice-président de tout Comité doit coïncider 

avec le mandat de deux ans du Président du Conseil Exécutif.  De façon 

judicieuse, le Secrétaire Général réexaminera la représentation des Membres 

dans les Comités. 

6.2.3 Vacances 

En cas d’incapacité d’un Président de Comité à remplir ses fonctions, le 

Président du Conseil Exécutif, sur proposition du Secrétaire Général, 

nommera un remplaçant pour la durée restante du mandat. 
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6.3 Fonctionnement des Comités 

6.3.1 Réunions 

Les réunions des Comités sont publiques. Les Comités se réuniront chaque 

fois que de besoin. Cependant, chaque Comité, par un vote à la majorité des 

membres présents,  pourrait limiter l’audience d’une réunion afin de protéger 

la confidentialité des informations sensibles, y compris commerciales, 

personnelles, financières ou judiciaires. 

Les Membres du Comité devront être informés par écrit au moins quinze jours 

à l’avance de la date, l’heure, le lieu, et l’objet de toute réunion ordinaire ou 

extraordinaire.  Le président d’un Comité peut programmer des 

téléconférences si nécessaire en le notifiant au moins un jour à l’avance.   

6.3.2 Ordre du jour 

Le Conseil Exécutif définira l'ordre du jour et les  règles pour la conduite de 

toutes les réunions des Comités sur toute question non prévue dans la présente 

Convention.  

6.3.3 Dépenses 

Les frais d’un représentant qui participe dans les activités de tout Comité sont 

à la charge du Membre dont relève ce représentant. 

6.3.4 Quorum 

Le quorum pour toute réunion de Comité est fixé à la moitié de ses Membres 

avec un minimum de trois Membres. L'absence de quorum entraîne le report 

de la réunion à une date ultérieure. 

6.3.5 Vote 

Dans un Comité, chaque participant n’aura qu’une voix. Dès leur adhésion, les 

Membres doivent être affectés à l’une des deux catégories suivantes dans le 

but de bien définir le principe du vote : Propriétaires ou exploitants des 

systèmes de transport et Usagers du réseau de transport.   

Les décisions du Comité sont prises à la majorité simple des membres présents 

ou représentés.  

6.3.6 Appel 

En cas de désaccord d’un Membre de l'EEEOA sur une action ou une 

recommandation d'un Comité concernant un Membre ou un groupe de 

Membres de l'EEEOA, ledit  Membre peut faire appel et proposer par écrit une 

recommandation alternative au Conseil Exécutif avant la réunion au cours de 

laquelle le Conseil Exécutif examinera ladite proposition. 
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6.4 Comité Technique et d’Exploitation (CTE) 

Chaque Membre de l’EEEOA désignera un représentant issu de son personnel, au 

Comité Technique et d’Exploitation (CTE). Le Conseil Exécutif nommera 

annuellement les membres du CTE à la session ordinaire du Conseil Exécutif 

suivant immédiatement chaque réunion annuelle de l’Assemblée Générale. 

Le Conseil Exécutif nommera le Président du CTE.  Chaque membre du CTE peut 

continuer à être membre jusqu'au moment où son entité d’origine nomme un 

successeur. Le CTE se réunira au moins trois fois par année civile et chaque fois 

que nécessaire. Après chaque réunion, le CTE fera un compte rendu de ses 

activités et des recommandations éventuelles au Conseil Exécutif. 

Le CTE a pour attributions de: 

(a) recommander des pratiques adéquates pour la protection du système 

régional, la planification, l’adéquation des interconnexions, 

l’exploitation, et la capacité opérationnelle afin d’assurer un 

approvisionnement fiable et suffisant de l’énergie électrique; 

(b) passer en revue les plans d’exploitation et les problèmes liés à la 

planification et l’exploitation de l’EEEOA ; 

(c) entretenir des modèles d’écoulement de charges annuelles et de courts 

circuits et la base de données d’études de stabilité correspondante sur 

l’état actuel et futur du réseau électrique de la région, ainsi qu’une base 

des données de tous les équipements de production, de transport et 

auxiliaires de l’EEEOA ; 

(d) passer en revue et évaluer le système électrique actuel et futur du 

système électrique de la région. 

(e) mettre à profit des études en provenance d’autres régions. 

(f) recommander au Conseil Exécutif des critères de planification 

opérationnelle, et aider à instaurer l’efficacité et la vitalité dans les 

échanges énergétiques transfrontaliers ; 

(g) coordonner les plans inter et intra zones et faciliter la planification, les 

échanges d’informations, et d’exploitation entre les groupes inter et intra 

zones; 

(h) développer un plan coordonné du transport d’énergie intra régionale pour 

un approvisionnement électrique plus efficace et plus fiable ; 

(i) recommander au Conseil Exécutif et aux Membres, individuellement ou 

collectivement, des actions pour améliorer l’exploitation des systèmes 

électriques de l’EEEOA ; 

(j) répondre aux demandes du Comité de Planification Stratégique et du 

Conseil Exécutif. 
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(k) surveiller l’état actuel et l’évolution de l’industrie électrique et 

recommander de façon proactive des pratiques commerciales qui 

satisfont les besoins industriels et qui encourage le commerce ; 

(l) travailler avec tous les groupes de travail de l’EEEOA pour promouvoir 

un haut standard de disponibilité opérationnelle ; 

(m) effectuer une autoévaluation chaque année pour déterminer l’efficacité 

du CIE face a ses responsabilités ; et  

(n) assumer toutes autres fonctions qui pourraient lui être déléguées ou 

demandées par le Conseil Exécutif. 

6.5 Comité de Planification Stratégique (CPS) 

Le Comité de Planification Stratégique comprendra onze représentants répartis 

comme suit : trois représentants du Conseil Exécutif ; quatre représentants des 

Membres propriétaires du système de transport d’énergie, recommandés par le 

Secrétaire Général, et quatre autres des usagers du réseau, proposés par le 

Secrétaire Général. 

Le Conseil Exécutif nommera annuellement les membres du CPS à la session 

ordinaire du Conseil Exécutif suivant immédiatement chaque réunion annuelle de 

l’Assemblée Générale. 

Chaque membre du CPS restera comme tel jusqu'à ce que le Conseil Exécutif 

nomme son successeur.  En cas de vacance, le Président du Conseil Exécutif 

nomme un membre provisoire en attendant la prochaine réunion du Conseil 

Exécutif. 

Le CPS se réunira au moins deux fois par année calendaire et chaque fois que 

nécessaire. Après chaque réunion, le CPS fera un compte rendu, des activités et 

des recommandations jugées nécessaires, au Conseil Exécutif. 

Le Comité  de Planification Stratégique est chargé de : 

(a) collecter l’information sur les tendances, les prévisions et les orientations 

de l’industrie électrique; 

(b) évaluer l’environnement de l’industrie dans laquelle l’EEEOA évolue ; 

(c) évaluer la capacité et la compétence de l’EEEOA par rapport à 

l’environnement industriel, y compris la coordination avec des entités 

voisines. 

(d) formuler des stratégies pour s’assurer de l’accomplissement de la mission, 

des buts, objectifs, et responsabilités de l’EEEOA et recommander les 

modifications nécessaires aux processus internes de l’EEEOA pour la mise 

en oeuvre  de ces stratégies. 

(e) travailler avec d’autres Comités pour le développement des plans d’action, 

des calendriers et des budgets ; 
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(f) passer annuellement en revue la structure et les attributions de chacune de 

ses «Task Force»  (programme d’investissement, Technique et 

environnemental), et recommander les changements requis au Conseil 

Exécutif si nécessaire ; 

(g) passer en revue les autoévaluations de ses «Task Force»  pour s’assurer 

qu’ils ont été faites sur une base objective et consistante ; 

(h) faire annuellement une autoévaluation pour déterminer jusqu’à quel point 

le CPS a rempli ses missions; et 

(i) s’acquitter de toute autre fonction qui pourrait lui être déléguée ou 

demandée par le Conseil Exécutif. 

 

6.6 Comité des Finances et des Ressources Humaines (CFRH) 

Le CFRH comprendra six Membres repartis comme suit : deux représentants du 

Conseil Exécutif dont un servira de Président ; puis deux représentants des 

Membres propriétaires du système de transport d’énergie, recommandés par le 

Secrétaire Général et deux représentants des Membres usagers du système de  

transport d’énergie, aussi recommandés par le Secrétaire Général. 

Le Conseil Exécutif nommera annuellement les membres du CFRH à la session 

ordinaire du Conseil Exécutif suivant immédiatement chaque réunion annuelle de 

l’Assemblée Générale. Chaque membre du CFRH restera comme tel jusqu'à ce 

que le Conseil Exécutif nomme son successeur.  En cas de vacance, le Président 

du Conseil Exécutif nomme un membre provisoire en attendant la prochaine 

réunion du Conseil Exécutif. 

Le CFRH se réunira au moins deux fois par année calendaire et chaque fois que 

nécessaire. Après chaque réunion, le CFRH fera un compte rendu, des activités et 

des recommandations éventuelles au Conseil Exécutif. 

Le CFRH est chargé d’appuyer le Conseil Exécutif dans l’exécution de ses 

fonctions afin d’assurer :  

(a) La qualité et l’intégrité des relevés des comptes de l’EEEOA ; 

(b) La conformité de l’EEEOA aux exigences légales et réglementaires en 

matière financière; 

(c) La sélection d’un auditeur indépendant ; 

(d) Le suivi des performances de la fonction de l’auditeur interne et des 

auditeurs indépendants de l’EEEOA; 

(e) La préparation et l’exécution des budgets annuels et à long terme ; 

(f) La gestion du risque ; 



 

 19 

(g) L’élaboration de politiques pour la gestion du service de la dette et/ou 

pour les contrats à long terme ; 

(h) L’élaboration d’une méthodologie de suivi du recouvrement des coûts 

sur une base toujours équitable pour tous les Membres ; 

(i) Le développement et l’administration de programmes liés aux 

avantages du personnel. ; 

(j) L’efficacité du plan de rémunération du personnel de l’EEEOA. 

(k) Le suivi des activités des administrateurs chargés d’investissements 

avec la gestion des avantages du personnel y compris de l’évaluation 

de leur performance ; 

(l) Le suivi de la structure du personnel de l’EEEOA pour s’assurer de 

l’exécution de la mission de l’organisation ;   

(m) L’actualisation des descriptions de poste pour le Secrétariat Général et 

l’évaluation annuelle des performances du personnel; 

(n) L’accomplissement de toutes tâches et missions administratives 

spécifiques dans la structure de l’EEEOA ; et 

(o) L’accomplissement de toute autre mission que le Conseil Exécutif lui 

déléguerait ou assignerait. 

 

ARTICLE 7:   LE SECRETARIAT GENERAL 

Le Secrétariat Général est l’organe administratif de l'EEEOA chargé d’appuyer le 

Conseil Exécutif dans l’accomplissement de ses tâches et de la gestion 

quotidienne de l'EEEOA.  Le Secrétariat Général de l’EEEOA a la responsabilité 

de gérer une équipe de professionnels indépendants – le principal personnel 

permanent du Secrétariat de l’EEEOA- qui est chargé de la mise en œuvre des 

tâches quotidiennes requises pour atteindre la mission de l’EEEOA. Le personnel, 

assure à cet effet le Secrétariat des réunions des Comités permanents de l’EEEOA 

et de toutes réunions ad hoc des « Task forces ».  

Le rôle de Secrétaire durant les réunions du Conseil Exécutif incombe au 

Secrétaire Général,  qui est chargé de faciliter et maintenir les normes de 

coopération internationales avec les organisations de réseaux électriques des 

autres régions du monde et avec les parties prenantes du secteur de l’électricité 

dans les Etats membres de la CEDEAO  et de toute l’Afrique. 

7.1 Attributions du Secrétariat Général 

Le Secrétariat Général assure les droits, les devoirs et les obligations de l’EEEOA 

conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par le Conseil Exécutif.   

Le personnel du Secrétariat Général doit signer le code de conduite qui expose les 

grandes lignes des besoins d’indépendance pour tout le personnel de l’EEEOA. 
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Le Secrétaire Général est habilité à : 

(a) employer des personnels techniques et administratifs compétents ;  

(b) louer des bureaux ; 

(c) utiliser des services techniques et professionnels extérieurs à l’EEEOA  

(d) signer des contrats ; 

(e) assurer la gestion quotidienne du Centre d’Information et de 

Coordination de l’EEEOA ; 

(f) représenter l’EEEOA auprès du Bureau Régional de Régulation du 

secteur de l’électricité, d’autres organes de régulation des Etats membres  

de la CEDEAO et dans d’autres forums publics ; 

(g) effectuer des dépenses raisonnables, et 

(h) assurer la disponibilité du personnel du Secrétariat Général vis-à-vis des 

Membres individuellement pris ou des groupes de Membres, de façon 

équitable sur la base du principe « premier venu premier servi » afin 

d’éviter de contrecarrer les priorités établies de l’EEEOA par les besoins 

actuels ou futurs. 

Le Secrétaire Général assure la fonction de suivi et d’évaluation de projet et, si 

nécessaire, fournit un soutien approprié aux Membres pour une telle fonction à 

travers un consultant indépendant ayant les compétences et qualifications requises.  

7.2 Autonomie du Secrétariat Général 

Les Membres du personnel du Secrétariat Général sont obligés de signer le code 

de conduite dès leur installation aux postes et de le signer annuellement.  Le code 

de conduite précise les besoins d’indépendance pour les employés de l’EEEOA. 

Le Secrétaire Général affectera à chaque Comité un membre du personnel qui 

assistera à toutes les réunions à titre de secrétaire.  Les membres du personnel 

affectés aux Comités n’auront pas le droit de vote. 

Le Secrétaire Général garde un procès-verbal de toutes les discussions pertinentes, 

les résultats des négociations, les décisions prises, et les actions entreprises à 

chaque réunion des Comités. Le procès-verbal ne sera considéré comme document 

officiel qu’après son approbation par le Comité ou la « Task Force » concernés. 

 

ARTICLE 8:            LE CENTRE D’INFORMATION ET DE COORDINATION  

 

Le Centre d’Information et de Coordination est un organe du Secrétariat Général 

chargé de promouvoir la coordination opérationnelle entre les propriétaires et 

exploitant du réseau de transport à travers un échange d’information quotidien 

entre les centres de coordination opérationnelle des membres de l’EEEOA. 
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8.1 Attributions 

 

Le Centre d’Information et de Coordination est chargé de : 

- collecter, analyser et publier des informations donnant une vue d’ensemble 

de la situation actuelle de l’EEEOA et de son développement futur ; 

- observer l’évolution de la situation électrique dans les Etats Membres de la 

CEDEAO avec une attention particulière portée aux systèmes électriques 

nationaux en situation d’urgence, pour alerter sur les risques de défaillance 

et proposer des solutions palliatives aux situations de crise identifiées ; 

- analyser périodiquement le potentiel économique et technique et la 

faisabilité des échanges d’énergie électrique entre sociétés d’électricité ; 

- faciliter le développement des normes et standards techniques de collecte 

et de traitement de l’information utile à la bonne exploitation des systèmes 

électriques nationaux et des interconnexions ; 

- aider au suivi des performances techniques des sociétés d’électricité.    

8.2 Bases de Données et Publications  

Le Centre d’Information et de Coordination publie et distribue des rapports 

imprimés selon les besoins pour accomplir la mission de l’EEEOA.  Il créé et 

entretient également une base de données électronique pour stocker les 

informations techniques pertinentes tel qu’approuvées par le Conseil Exécutif.   

La publication des informations extraites des bases de données qui contiennent 

des données spécifiques sur les Membres, considérées comme leur propriété, sera 

réglementée par l’accord d’adhésion et le code de conduite, et sera gérée par le 

personnel du Centre d’Information et de Coordination. Au cas où des données 

techniques spécifiques à des Membres sont communiquées, le Centre 

d’Information et de Coordination donne un avis écrit des données fournies, à qui 

elles sont fournies et le but de cette communication aux Membres concernés en 

même temps que les données sont fournies à la partie qui les demande. 

Les publications et les données techniques seront gratuitement mises à la 

disposition des Membres, des institutions publiques des Etats Membres de la 

CEDEAO et du Secrétariat Exécutif de la CEDEAO. Toute autre personne  

demandant des informations ou des données techniques de l’EEEOA paiera une 

somme couvrant les coûts de production, de manutention, et de livraison desdites 

informations ou données techniques. 
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CHAPITRE III : CONDITIONS D'ADHESION, DE 

REVOCATION ET DE REINTEGRATION 

 

ARTICLE 9:   ADHESION 

9.1 Conditions d’adhésion 

La qualité de Membre de l'EEEOA s acquiert après une adhésion à l’EEEOA 

devenue effective.   

L’adhésion à l’EEEOA est volontaire et reste ouverte à toute personne physique 

ou morale qui :  

(a) possède et exploite des équipements de production d’une capacité d’au moins 

20 MW ou plus, et/ou qui distribue et vend l’électricité en détail (les « usagers du 

réseau de transport »); et/ou  

(b) possède/ exploite « des installations principales de la région », si de telles 

installations sont interconnectées et ont un impact sur la coordination du système 

d’exploitation dans la région de l’Afrique de l’Ouest (« les propriétaires et 

exploitant du réseau de transport »). 

9.2 Procédures d'adhésion 

L’adhésion s’établit après la satisfaction des conditions suivantes : 

(a) avoir les qualifications exigées dans la présente Convention ; 

(b) présenter une demande d’adhésion au Secrétaire Général ; et 

(c) signer l’accord d’adhésion avec soumission d’une copie signée au 

Secrétaire Général. 

Le Secrétaire Général examinera les demandes et soumettra celles qui remplissent 

les conditions requises au Conseil Exécutif pour avis à l’Assemblée Générale.  

Le Conseil Exécutif examinera toute revendication relative aux conditions 

d’adhésion du nouveau Membre. 

L’adhésion sera effective à compter du début du mois calendaire suivant la 

satisfaction complète de ces conditions. 

 

ARTICLE 10:   RESILIATION, REVOCATION ET REINTEGRATION 

Le Conseil Exécutif se réserve le droit de proposer à l’Assemblée Générale la 

révocation de tout Membre conformément aux dispositions de la Convention 
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d’adhésion.  Le Secrétaire Général notifiera par écrit et sans délai la révocation à 

tous les Membres de l’EEEOA. 

Tout ancien Membre cherchant à réintégrer l’EEEOA doit déposer une demande 

auprès du Conseil Exécutif pour réintégration et : 

a) fournir des preuves nécessaires qu’il s’est déjà acquitté de ses obligations 

financières vis à vis l’EEEOA ; 

b) démontrer qu’il a déjà corrigé le problème ayant été à la base de sa 

révocation ; 

c) donner la preuve qu’il respectera les dispositions de la présente 

Convention ; 

d) déposer l’accord d’adhésion signé auprès du Secrétaire Général, 
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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

ARTICLE 11:   EXERCICE COMPTABLE 

L’exercice comptable sera l’année civile. 

 

ARTICLE 12:   BUDGET D’EXPLOITATION 

Le Secrétariat Général, en relation avec le CFRH préparera le budget annuel de 

l’EEEOA pour chaque exercice ainsi qu’une estimation de budget prévisionnel 

pour les deux prochaines années.  Le budget proposé sera soumis au Conseil 

Exécutif au moins deux semaines avant la réunion au cours de laquelle le budget 

sera examiné et approuvé. 

Les modifications au budget pendant l’exercice doivent être proposées au Conseil 

Exécutif par le CFRH. 

Le Secrétaire Général est habilité à approuver des dépenses non budgétisées 

jusqu’à concurrence d’un montant total de vingt cinq mille dollars US(25.000 

USD)  par exercice. 

Les dépenses non budgétisées comprises entre vingt cinq mille dollars US et cent 

mille dollars US ne peuvent être effectuées qu’avec l’accord du CFRH. 

Les dépenses non budgétisées supérieures à cent mille dollars US nécessitent 

l’approbation préalable du Conseil Exécutif. 

 

ARTICLE 13:   CONTRIBUTIONS MENSUELLES 

Tous les Membres seront sujets à une contribution mensuelle pour recouvrer les 

coûts liés au fonctionnement de l’EEEOA telle que déterminée par le Conseil 

Exécutif.  La contribution mensuelle de chaque Membre sera déterminée selon la 

formule ci-dessous : 

 A = [0.25 (1/N) + 0.75 (B/C)] X 

Où :  

 A =  Contribution du Membre de l’EEEOA, 

 N = Nombre total des Membres 

B = Energie vendue par le Membre pour l’année 

antérieure 

C =  Le total du facteur B pour tous les Membres 

X =  Coûts mensuels 
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Chaque Membre versera les montants dus sur le compte de l’EEEOA, au plus tard 

30 jours après réception de l’avis de recouvrement. 
 

ARTICLE 14:   ORDONNATEUR DES DEPENSES 

Le Secrétaire Général est l’ordonnateur des dépenses de l’EEEOA.  Le Secrétaire 

Général conservera un registre à jour des recettes et dépenses et il fournira des 

rapports au Conseil Exécutif et au CFRH. 

 

ARTICLE 15:   AUDIT 

Le Conseil Exécutif mandatera annuellement un cabinet comptable indépendant et 

certifié pour effectuer un audit du bilan financier de l’EEEOA et pour dresser un 

rapport sur les conditions financières de l’EEEOA.  Une fois achevé, le Conseil 

Exécutif présentera le rapport à l’Assemblée Générale. 

 

ARTICLE 16 :  OBLIGATIONS FINANCIERES DES MEMBRES 

SE RETIRANT 

16.1 Obligations en cours 

Les obligations en cours sont définies ainsi qu’il suit : 

(a) Les impayés des Membres, les contributions mensuelles et d’autres frais 

encourus en vertu des dispositions de la présente Convention, plus la part 

du Membre aux coûts de l’EEEOA habituellement inclus dans de telles 

charges, évaluations ou autres charges, mais que l’EEEOA n’avait pas 

inclus dans les arriérés, les contributions mensuelles ou autres charges en 

tant que tels, depuis la date de résiliation.  

(b) La contribution du Membre, déterminée conformément aux dispositions de 

la présente Convention, au principal des sommes de toutes les obligations 

financières impayées de l’EEEOA à la date de résiliation.  On entend par 

« Obligations financières » les obligations à long terme (supérieur à six 

mois) de l’EEEOA qui incluent notamment :  

i. les dettes sous toutes formes de prêts, accords de prêts, 

emprunts, billets à ordre, obligations, et lignes de crédit, capital 

et intérêt réunis ; 

ii. toutes obligations de paiement découlant de la location des 

équipements, de crédit-bail, les baux en capitaux, les baux 

immobiliers, contrats de services extérieurs ; 

iii. tout impayé de pension de retraite du personnel de l’EEEOA 

liquidé ou exigé ; et 
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iv. les frais généraux et administratifs de l’EEEOA pour une 

période de trois mois.    

(c) Des coûts, dépenses, ou dettes encourus par le EEEOA dus au moment de 

la résiliation, indépendamment de leur exigibilité, y compris, notamment, 

les paiements d’avance et les pénalités liées aux obligations financières de 

l’EEEOA ; 

(d) La part du Membre, calculée conformément aux dispositions de la présente 

Convention, sur tout intérêt qui sera dû pour payement en relation avec les 

obligations financières produisant un intérêt après la date de résiliation 

jusqu'à la date d’échéance de toutes les obligations financières 

conformément à leurs termes respectifs( « intérêts futurs »). Au cas où une 

obligation financière porte un taux d’intérêt variable, le taux en vigueur 

lors de la date de résiliation sera utilisé pour calculer l’intérêt futur. En 

déterminant l’intérêt futur de la part du Membre, l’EEEOA doit tenir 

compte de toute réduction des obligations financières due aux 

circonstances atténuantes définies dans le présent chapitre. 

 

16.2 Calcul des Obligations en cours d’un Membre 

Pour faire le calcul des obligations en cours d’un Membre qui veut se retirer ou 

qui a été exclu conformément à la Convention d’adhésion, la formule suivante 

sera appliquée : 

 A = 100 [0.25 (1/N) + 0.75 (B/C)] 

    Où : 

 A = Part du Membre (exprimée en pourcentage) 

 N = Nombre total des Membres 

 B = Energie vendue par le Membre pour l’année antérieure 

 C = Total du facteur B pour tous les Membres 

Le Comité  des Ressources Humaines et des Finances aura la discrétion de réduire 

les obligations en cours de tout Membre qui veut se retirer ou qui a été exclu afin 

de refléter tout coût ou dépense de l’EEEOA qui pourrait être atténué dans le 

cadre du retrait ou de l’exclusion d’un tel Membre. 
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CHAPITRE V : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les procédures prévues dans le présent Chapitre visent à assurer une résolution 

équitable, efficace et rapide des litiges entre Membres. Elles sont destinées à 

faciliter le règlement des litiges notamment : 

- entre deux ou plusieurs Membres de l’EEEOA,  

- entre des Membres de l’EEEOA et des non Membres qui conviennent de 

s’y référer, ou 

- entre l’EEEOA et un Membre de l’EEEOA ou un non Membre qui consent 

à s’y référer.  

L’EEEOA et ses Membres s’engagent à tout mettre en œuvre pour recourir aux 

présentes procédures pour le règlement de leurs litiges avant d’entreprendre tout 

autre arbitrage ou toute autre procédure de règlement de litiges.  

Les présentes procédures ne sont pas applicables aux litiges dont le règlement est 

prévu par un quelconque accord commercial entre Membres.    

 

ARTICLE 17:   INITIATIVE DE LA PROCEDURE 

Tout Membre peut engager ces procédures de résolution de litiges en adressant 

une demande écrite au Secrétaire Général.  Le Secrétaire Général adressera des 

copies de la demande au Conseil Exécutif.  Cette demande écrite doit contenir les 

signatures de toutes les parties impliquées dans le litige. La demande doit 

comprendre : 

(a) Une présentation des problèmes faisant objet du litige ; 

(b) La position de chacune des parties vis-à-vis des questions à 

résoudre ; 

(c) La forme de la procédure de résolution de litiges souhaitée ; et 

(d) Toutes modifications convenues ou des révisions spécifiques des 

procédures décrites dans la présente Convention afin de faciliter la 

résolution du litige. 

 

ARTICLE 18:   PANEL DE REGLEMENT DE LITIGES  

L’EEEOA assurera la coordination des réunions de panels indépendants et 

impartiaux pour le règlement des litiges et fournira des locaux pour abriter les 

réunions. Dans le cas où l’EEEOA est impliqué dans un litige, son rôle 

administratif sera délégué à un facilitateur indépendant choisi d’un commun 

accord par les parties concernées par le litige. 
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Le Secrétaire Général fournira sans délai à chaque partie en litige une liste des 

candidats qui seront utilisés dans la formation d’un panel de règlement de litiges 

de trois personnes.  Cette liste restera détenue par l’EEEOA et peut être complétée 

à tout moment par n’importe quel Membre. Cette liste comprendra sept personnes 

au minimum satisfaisant les exigences établies par le Conseil Exécutif. 

Ensuite, le Secrétaire Général convoquera une téléconférence ou toute autre forme 

de réunion.  Durant la rencontre, chaque partie au litige éliminera à tour de rôle 

des noms de la liste jusqu’à ce que le nombre de ceux qui restent corresponde au 

nombre requis pour la constitution du panel de règlement de litiges.  Cette 

commission choisira un président parmi ses Membres.  Si un candidat décline ou 

renonce à son poste pour quelque raison que ce soit, le dernier candidat à être 

éliminé de la liste doit être automatiquement saisi pour remplacer le candidat 

défaillant. 

Le Secrétaire Général nommera un cadre du personnel du Secrétariat Général pour 

assurer le secrétariat du panel.  Le Secrétaire Général conduira le processus de 

sélection du panel de manière à ce que ce dernier soit constitué au plus tard une 

semaine après la réception des demandes. 

 

ARTICLE 19:   PROCEDURES DE REGLEMENT DES LITIGES  

Les types de procédures de règlement de litiges prévus sont les suivants : 

(a) La procédure consultative : elle consiste à aider les parties à travers des 

négociations et conseils, de façon séparée, sans aucune participation active 

dans les discussions et négociations conjointes des parties, afin de 

résoudre le litige de façon informelle par consentement mutuel ; 

(b) La procédure de médiation : elle consiste à assister les parties à travers 

une participation active dans les discussions et négociations conjointes (y 

compris faire des recommandations spécifiques sur le règlement des litiges 

en jeu) à travers laquelle les parties tentent de régler à l’amiable, de façon 

indirecte et informelle, le litige ; 

(c) La procédure de médiation non exécutoire : elle consiste à écouter les 

preuves sur les faits réels relatifs aux problèmes posés ; ensuite à tirer les 

conclusions et faire des recommandations bien précises pour le règlement 

de chacun des problèmes objets du litige. 

(d) La procédure de médiation exécutoire : elle consiste à écouter les 

preuves sur les faits réels relatifs aux problèmes posés ; ensuite à tirer les 

conclusions, faire des recommandations bien précises, donner des 

orientations et prendre des décisions  pour le règlement de chacun des 

problèmes objets du litige. 

Le Président du Panel de règlement de litige détermine les arrangements et la 

forme appropriés de la réunion en vue d’un règlement rapide et efficace du litige. 

Le personnel du Secrétariat notifie les détails de ces arrangements aux parties 

concernées. Chaque partie au litige doit avoir au moins un représentant présent à 
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toutes les réunions qui doit être nanti des pleins pouvoirs pour prendre toute 

décision relative au règlement du litige.   

A la fin de ce processus, le président du Panel avise le Secrétaire Général du 

résultat auquel le Panel est parvenu. Après consultation avec les parties au litige 

ainsi que le président du Panel, afin de confirmer l’achèvement du processus tel 

que décrit dans la présente Convention et/ou tel que modifié par les parties à la 

procédure, le Secrétaire Général déclare la fin des travaux du panel et informe le 

Conseil Exécutif des résultats obtenus. 

Les parties en litige se mettent d’accord pour achever le processus dans les 90 

jours suivants la sélection du Panel. Le personnel du secrétariat conservera le 

compte rendu des réunions, qui fera partie des archives de l’EEEOA. 

 

ARTICLE 20:   FRAIS DE REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties au litige partageront à part égale tous les frais raisonnables pour la 

location des salles de réunions, les coûts administratifs, et les coûts relatifs aux 

voyages des membres du Panel.  Aussi, les parties partageront à part égale le 

paiement des compensations raisonnables du temps passé et des services des 

membres du Panel.    

Le Secrétaire Général déterminera les dépenses afférentes aux services des 

membres du panel avant le commencement du processus.  Le personnel du 

secrétariat rendra compte des dépenses effectuées.  Chaque partie au litige sera 

responsable de sa part de dépenses. 

 

ARTICLE 21:   EXEMPTION DE RESPONSABILITE  

Les parties à une dispute exempteront l’EEEOA, ses membres, son personnel et 

ses représentant et les membres du Panel d’une quelconque responsabilité pour les 

dommages résultant des accords ou défaut d’accord suite au processus de 

règlement du litige. Le droit à l’exemption susvisée ne s’appliquera pas aux 

parties au litige, ni à leur personnel et représentants. 
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CHAPITRE VI : STIPULATIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 22:  RESPONSABILITES, ASSURANCES, ET INDEMNISATION 

Pour les besoins du présent article, le terme « l’EEEOA » désigne les Organes de 

l’EEEOA, ses Cadres de direction, son Personnel, ses employés ou agents, le 

terme «Membre » désigne les Membres de l’organisation de l’EEEOA 

conformément aux dispositions de la présente Convention. Aucune stipulation de 

cet article, y compris les stipulations de l’alinéa 22.1, ci-dessous, qui décharge 

l’EEEOA ou ses Membres, son Conseil Exécutif, ses Cadres de direction, son 

Personnel, ses employés, ses agents ou autres représentants de la responsabilité et 

les stipulations  relatives à l’assurance ou l’indemnisation, ne s’applique en cas 

d’actions illégales, entreprises de mauvaise foi, ou qui résultent d’une grosse 

négligence, ou d’une mauvaise conduite délibérée. 

22.1 Limites de responsabilité 

(a) L’EEEOA ne sera pas responsable vis-à-vis de ses Membres des 

dommages résultant d’une quelconque directive, un ordre, une procédure, 

une action ou besoin de l’EEEOA pendant toute la durée de la présente 

Convention et du code de conduite. 

(b) Aucun Membre ne sera responsable de dommages résultant ou relatifs à 

une quelconque action entreprise par un autre Membre en application 

d’une directive, d’un ordre, d’une procédure, d’une action ou des besoins 

de l’EEEOA pendant toute la durée de la présente Convention et du code 

de conduite. 

(c) Chaque Membre renonce aux  droits de réclamer des dommages et intérêts 

à l’EEEOA ou à d’autres Membres suite à des directives, ordres, 

procédures, actions ou besoins quelconques de l’EEEOA pendant toute la 

durée de la présente Convention et du code de conduite. 

(d) L’EEEOA renonce au droit de réclamer des dommages et intérêts à un 

Membre suite à des actions entreprises par un Membre suivant une 

directive, ordre, procédure, action ou besoin de l’EEEOA pendant toute la 

durée de la présente Convention et du code de conduite. 

22.2 Assurances 

Le Secrétaire Général est habilité à souscrire des assurances pour la protection de 

l’EEEOA, ses structures, son personnel et ses représentants contre des dommages 

à l’égard des tiers résultant d’une directive, ordre, procédure, action, ou besoin de 

l’EEEOA pendant toute la durée de la présente Convention et du code de 

conduite. 
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22.3 Indemnisation des Membres du Conseil Exécutif, des Cadres de Direction, 

du Personnel et des Agents 

Sauf dans des cas d’actions illégales, entreprises de mauvaise foi ou résultant 

d’une négligence flagrante ou d’une mauvaise conduite, l’EEEOA indemnisera 

son personnel de direction, son personnel et ses représentants, au maximum 

permis par la loi et conformément aux dispositions de la présente Convention.  

Chaque membre du Conseil Exécutif, du personnel de direction, du personnel, et 

tout représentant de l’EEEOA, doit être indemnisé par l’EEEOA, pour toute 

pénalité, amende, règlement et dépenses raisonnables y compris les frais légaux 

encourus suite à toute menace d’une procédure d’investigation civile, criminelle, 

administrative en attente ou clôturée à laquelle le titulaire a été impliqué en 

agissant  ou ayant agi à titre officiel en sa qualité de membre du Conseil Exécutif, 

du personnel de direction, du personnel ou représentant de l’EEEOA ou en toute 

autre qualité que le titulaire pourrait détenir à la demande de l’EEEOA en tant que 

son représentant dans toute autre organisation  conformément aux conditions 

suivantes: 

(a) L’intéressé a agit de bonne foi et, dans le cas de procédures criminelles, 

n’avait aucune raison de croire illégale sa conduite étant entendu que 

l’EEEOA ne donnera aucune indemnisation pour une activité jugée illicite. 

En agissant dans un cadre officiel, l’intéressé doit démontrer que sa 

conduite était dans le meilleur intérêt de l’EEEOA, et lorsqu’il agit dans 

tout autre cadre, démontrer que sa conduite était au moins conforme aux 

intérêts de l’EEEOA.  

(b) Si la procédure a été initiée par ou au nom de l’EEEOA, l’indemnisation 

ne doit être faite que pour les dépenses raisonnables telles que prévues 

dans l’alinéa ci-dessus. Aucune indemnisation, de quelque forme quelle 

soit, ne sera accordée, dans une telle procédure, à tout concerné qui sera 

jugé redevable à l’EEEOA . 

(c) Aucune indemnisation ne sera due s’il s’avère qu’en vertu des règles ci-

dessus stipulées, elle procure des bénéfices personnels indus consécutifs à 

l’application desdites règles à un concerné alors que la responsabilité a été 

établie sur la base de la réception de tels bénéfices personnels indus. 

(d) Pour qu’un intéressé puisse recevoir une indemnité en application des 

présentes stipulations, il doit vigoureusement faire valoir ses droits et 

prendre toutes les mesures de défense raisonnables et légales liées à ces 

réclamations, dépenses ou procédures mentionnées ci-dessus.  Il devra 

coopérer pleinement avec l’EEEOA ou avec les avocats engagés par 

l’EEEOA pour sa défense. 

(e) Aucune indemnisation ne sera accordée en aucune circonstance tant que 

l’EEEOA n’aura pas déterminé qu’une telle indemnisation est permise par 

la présente convention et que les dépenses faisant l’objet de réclamation ou 

à couvrir sont raisonnables. La décision d’indemnisation   sera prise par un 

vote à la majorité simple, sous réserve du quorum, du Conseil Exécutif 

composé exclusivement des membres du Conseil qui n’ont pas été 

impliqués dans le processus  pour lequel une telle indemnisation ou 
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remboursement est réclamée.  Si un tel quorum ne peut être atteint, le 

quorum du Conseil Exécutif comprenant tous ses membres y compris les 

membres impliqués dans ledit processus votera pour désigner  un conseil 

juridique spécial qui prendra ladite décision au nom de l’EEEOA. 

(f) Toutes dépenses raisonnables, telles que déterminées ci-dessus, ayant été 

encourues par un intéressé qui aura été impliqué dans un processus tel que 

défini plus haut, doit, d’avance, être payé ou remboursé sur la base d’un 

vote à la majorité simple, sous réserve du quorum, du Conseil Exécutif 

comprenant tous les Membres y compris ceux qui pourraient être impliqué 

dans le processus. L’intéressé aura, cependant, déjà fourni à l’EEEOA (i) 

une déclaration écrite sous serment que l’intéressé, de bonne foi, croit que 

les conditions pour l’indemnisation sont satisfaites ; et (ii) un engagement 

écrit que l’intéressé remboursera toutes sommes avancées avec les intérêts 

cumulés calculés à un taux raisonnable, si finalement il est prouvé que de 

telles conditions ne sont pas satisfaites. 

22.4 Limitations 

Les dispositions du présent article sont soumises aux lois applicables dans les 

Etats Membres de la CEDEAO et aux dispositions du Protocole de l’énergie  de la 

CEDEAO, s’il y a lieu, qui limitent les pouvoirs  d’un Membre de conclure une 

clause de non  responsabilité ou un accord d’indemnisation.  En application des 

dispositions susvisées, aucun bénéfice découlant des dispositions du présent 

article ne doit être étendu à aucun Membre ainsi restreint par des lois applicables 

dans un Etat Membre de la CEDEAO ou du Protocole de l’énergie de la 

CEDEAO.  

ARTICLE 23:  RELATIONS AVEC LES ORGANES DE REGULATION 

Toute entité ayant le pouvoir de fixer les tarifs des services des sociétés 

d’électricité Membres peut participer pleinement dans toutes les activités de 

l’EEEOA y compris aux réunions de l’Assemblée Générale.  Les représentants de 

ces entités auront les mêmes droits que les Membres à l’exception du droit de 

vote.   

23.1 Rétention des organes de régulation des Etats Membres 

Aucune règle prévue pour le fonctionnement et l’exploitation de l’EEEOA, en 

application des dispositions du protocole de l’énergie de la CEDEAO ne vise à 

limiter les pouvoirs actuels des organes de régulation des Etats Membres de la 

CEDEAO ou du Bureau de Développement de la Régulation Régionale institué 

par décision A/DEC.6/01/05 des Chefs d’Etat et de gouvernement de la 

CEDEAO. Les agences de régulation de chaque Etat Membre de la CEDEAO se 

réservent le droit d’exercer tous les moyens à leur disposition pour protéger leur 

juridiction actuelle et leur autorité. 

23.2 Relations avec d’autres juridictions réglementaires 

Rien dans la formation ou le fonctionnement de l’EEEOA, en application des 

dispositions du Protocole de l’Energie de la CEDEAO, ne vise à limiter les 

pouvoirs actuels d’aucune autre autorité de régulation. 
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CHAPITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

 

ARTICLE 24:   AMENDEMENTS A LA CONVENTION 

La présente Convention ne peut être modifiée que par l’Assemblée Générale, cela 

au moins 30 jours après notification écrite aux Membres de la modification 

proposée. 

L’Approbation des amendements à la Convention par l’Assemblée Générale doit 

s’effectuer par un vote à la majorité des deux tiers des Membres présents et si au 

moins les deux tiers des Membres de l'EEEOA sont représentés à la réunion. 

En cas d’absence de quorum, une seconde réunion est convoquée et la décision est 

prise à la majorité simple des Membres présents.   

 

ARTICLE 25:   STATUT  

Les Membres conviennent de conférer à l’EEEOA la personnalité juridique 

internationale. 

L’EEEOA possèdera sur le territoire des Etats de chacun  de ses Membres : 

- la capacité juridique nécessaire à l’exercice de ses fonctions prévues par la 

présente convention ; 

- la capacité de conclure des contrats et d’acquérir des biens mobiliers et 

immobiliers, d’en jouir ou des les aliéner. 

Dans l’exercice de sa personnalité juridique définit dans le présent article, 

l’EEEOA est représenté par le Secrétaire Général. 

Le Secrétaire Général veillera à l’accomplissement des formalités nécessaires 

pour la reconnaissance du statut juridique de l’EEEOA dans les Etats de chaque 

Membre.    

 

ARTICLE 26:    ENTREE EN VIGUEUR ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

26 .1 Entrée en vigueur 

La présente Convention entrera en vigueur dès son adoption par la Conférence des 

Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO. 

La présente Convention annule et remplace le Protocole d’Accord signé entre les 

sociétés d’électricité Membres de l’EEEOA en  mars 2001 à Dakar, étant entendu 

qu’aucun Membre n’est déchargé de ses obligations financières antérieures. 
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26 .2 Dispositions transitoires  

Durant la période transitoire, qui court à compter de la date d’entrée en vigueur de 

la présente Convention jusqu’à la nomination du Secrétaire Général, le Secrétariat 

Exécutif de la CEDEAO détachera un des Membres de son personnel pour agir à 

plein temps comme Secrétaire Général de l’EEEOA.  

Durant la période transitoire, les structures de l'EEEOA seront régies par les 

règlements intérieurs et financiers de la CEDEAO 

Afin de réduire les charges liées à la mise en place des structures de l EEEOA, 

l’actuel siège de l’observatoire de l EEEOA à Cotonou (Bénin) servira de siège 

provisoire au Secrétariat Général et au Centre d’information et de coordination. 

Les ressources du Secrétariat Général seront versées dans un compte ouvert dans 

une banque du lieu du siège et au nom de l'EEEOA. 

Un accord de siège sera signe entre l'EEEOA et la République du Bénin. 

Pendant la période d’établissement de ses structures, l'EEEOA sera financé par : 

- les contributions des sociétés d électricité, 

- les contributions du Secrétariat Exécutif de la CEDEAO, 

- les bailleurs de fonds de l'EEEOA, et 

- toutes autres ressources dont les legs et donations notamment.    
 

Les engagements pris par les Cadres de direction ou le Conseil Exécutif par cette 

Convention, sont par la présente, acceptés et confirmés comme ceux de 

l’organisation de l’EEEOA. 
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